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Libres
expressions Le contenu des textes publiés 

relève de l’entière responsabilité  

de leurs rédacteurs.   

RÉEMPLOI

Matériauthèque : la Ville propose 
une relocalisation

Incivilités : la mairie 
s’engage

Il n’y a pas de petites incivilités. Dépôts sauvages, 
tapages nocturnes, dégradations,  occupation 
de halls d’immeubles, autant de nuisances 
qui polluent le quotidien des Fontainois et sur 
lesquels il faut agir. Plusieurs actions fortes sont 
engagées en 2021.

La première est une formule inédite. Il s’agit d’un 
accord signé entre le procureur de Grenoble et 
la Ville de Fontaine pour apporter une réponse 
pénale rapide sanctionnant les auteurs des 
infractions. Désormais, 15 jours seulement vont 
s’écouler entre la constatation de la nuisance et 
son traitement par une sanction ou une mesure 
de réparation. La nouveauté c’est qu’un élu sera 
présent à l’audience et qu’il pourra expliquer 
l’impact des incivilités sur les habitants.

La deuxième mesure consiste à verbaliser les 
auteurs des dépôts sauvages et à facturer les 
coûts d’enlèvement qui sont actuellement pris en 
charge par la collectivité. Ces dépôts illégaux sont 
un danger pour l’environnement, ils dégradent 
notre qualité de vie et salissent l’image de notre 
ville. Ils ne peuvent plus être tolérés. Le retrait des 
encombrants sera facturé à raison de 150 € par 
mètre cube entamé, la verbalisation de procédure 
administrative peut atteindre 15 000 € et peut se 
cumuler à des poursuites pénales.

Parallèlement nous engageons avec la Métropole 
la construction d’une nouvelle déchetterie. Nous 
organiserons au printemps une nouvelle journée 
de nettoyage citoyen, car vous avez été nombreux 
à vouloir participer à rendre votre ville plus belle et 
plus propre lors de l’édition de septembre.

Par l’exemplarité et la mobilisation de chacun 
d’entre nous, nous voulons améliorer notre 
quotidien. Loin des caricatures dressées par 
l’opposition, qui n’a jamais agi efficacement en la 
matière, notre majorité s’engage concrètement au 
service d’une puissance publique plus efficace et 
plus juste pour tous les habitants.


